
 
 

Direction des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes 
 

-Division du 1
er
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Mouvement des personnels  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les candidats à ces postes seront convoqués le cas échéant, pour un entretien le 16 mars 2016 par une commission 

réunie sous la présidence de l'IEN adjoint. 
 

Une priorité d'affectation sera donnée aux enseignants nommés à titre provisoire au cours de la présente année 

scolaire s'ils sollicitent à nouveau ce type de poste. Dans ce cas, ils doivent rédiger un bilan d'activité qu'ils enverront à 

l’IEN adjoint, après avis de l’IEN de la circonscription. 
 

Pour toute information complémentaire relative à ces postes, il est conseillé de contacter l'inspecteur de l'éducation 

nationale chargé de la circonscription. 
 

 

 
 

  Voir référentiel sur le site internet de la DSDEN  (PIA)  https://si1d.ac-aix-marseille.fr 

 

 

 
 

 
 

 

CIRCONSCRIPTION GAP 1 
 

 Poste ERIP  anciennement Gap-Embrun-St Bonnet             SUSCEPTIBLE 

 

 

Contraintes particulières d’emploi du temps : 
 

L’accompagnement des équipes enseignantes, les réunions 

institutionnelles, les rencontres avec les partenaires impliquent une 

grande souplesse dans l’emploi du temps. 

Calculés sur la base de 1 593 heures annuelles, ces horaires 

peuvent être modulés en fonction des besoins, variables au cours de 

l’année scolaire. 

 

CIRCONSCRIPTION GAP 2 
 

 Poste ERIP  anciennement Gap Buëch                                 SUSCEPTIBLE 
 

CIRCONSCRIPTION  BRIANÇON 
 

 Poste ERIP                                                                           SUSCEPTIBLE 

 

 

 

 

 

POSTES  "EMALA" 
 

 
 

CIRCONSCRIPTION GAP 2 
 

 Poste d’EMALA anciennement Gap Buëch                         SUSCEPTIBLE  

(Rattachement administratif circonscription de Gap2) 
 

 Poste d’EMALA anciennement Gap-Embrun-St Bonnet     SUSCEPTIBLE 

(Rattachement administratif circonscription de Gap2) 
 

CIRCONSCRIPTION BRIANÇON 

 

Poste EMALA du BRIANÇONNAIS                                  SUSCEPTIBLE 

(Rattachement administratif circonscription de Briançon) 
 

 

 
 

 

 

 

 

LISTE DES POSTES PARTICULIERS 

Année 2016 

 

POSTE  D’ENSEIGNANT  RESSOURCE  EN  INFORMATIQUE PEDAGOGIQUE  (ERIP) 

 

https://si1d.ac-aix-marseille.fr/
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CLASSE  RELAIS 
 

 
 

 

Cette classe, à vocation départementale, accueille des collégiens en voie de 

marginalisation scolaire 

(cf. circulaire n° 098-120 du 12 juin 1998 – BO n° 25) 

 
SUSCEPTIBLE 

 Ce poste conviendrait à un enseignant expérimenté, de préférence 

titulaire du CAPA-SH option F ou diplôme équivalent et 

sensibilisé à l’enseignement des jeunes en rupture avec 

l’institution scolaire. 

 Il travaillera en partenariat avec la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse et l’équipe éducative du collège 

  Pour tout renseignement complémentaire concernant ce poste, 

prendre contact avec Mme DELEPINE, IEN-IO à la DSDEN 

 

 
 

 
 

 
CIRCONSCRIPTION GAP 1 
 

E.E.PU  Gap  Anselme Gras          poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.P.PU  Gap  Les  Eyssagnières    poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Gap  Fontreyne                 poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.P.PU  Gap  Pasteur                     poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Gap  Porte-Colombe         poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Gap  Puymaure                 poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Gap  Le  Stade                  poste fléché italien VACANT 

E.P.PU  La  Saulce                        poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.P.PU  Tallard                              poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

 

CIRCONSCRIPTION GAP 2 
 

E.P.PU  La  Batie-Neuve               poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Chabottes                         poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Chorges                            poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Gap  Bellevue                  poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Gap  Romette                   poste fléché italien  SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Gap  La Pépinière            poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.P.PU  Gap  La Gare                    poste fléché allemand  SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Gap Paul Emile Victor     poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Laragne                            poste fléché allemand  VACANT  

E.E.PU  St  Bonnet                        poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Veynes                             poste fléché italien  SUSCEPTIBLE 

 

 
 

 

Intitulé du poste : poste fléché langue 

 
 

Rôle de l’enseignant : Il s’agit d’intervenir (sous forme d’échange de 

service ou de décloisonnement) entre 3 et 4h30 par semaine auprès 

des élèves. La continuité des apprentissages doit ainsi être assurée 

selon un calendrier progressif afin de garantir à ces élèves la 

possibilité d’entrer en 6ème avec un niveau A1 pour s’inscrire en bi-

langue au collège. 

 
 

Condition d’attribution : Les candidats à ces postes doivent être 

titulaires d’un diplôme ou d’une habilitation en italien ou en 

allemand. Ils devront adresser une lettre de motivation au secrétariat 

de l’IENA sous couvert de l’inspecteur de leur circonscription. En 

effet, la nomination sur ce poste est subordonnée à l’avis de la 

commission d’entretien, dont une partie se déroulera dans la langue de 

l’option choisie. 
 

L’enseignant sera placé sur une classe de cycle 3 permettant les 

échanges. 

 

Il appartient aux candidats de se rapprocher de M. SILVY Philippe ou 

de Mme GRIEUX Nathalie.  
 

Tous les enseignants remplissant les conditions requises peuvent 

postuler. 

 

CIRCONSCRIPTION  BRIANÇON 
 

E.E.PU  L’Argentière la Bessée        poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Briançon Joseph Chabas     poste fléché allemand  SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Briançon Mi-Chaussée        poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Briançon Pont Cervières     poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Embrun  Cézanne                poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Embrun  Pasteur                 poste fléché allemand SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Guillestre                            poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.P.PU  Saint  Chaffrey                    poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

E.E.PU  Salle  les  Alpes  (la)           poste fléché italien SUSCEPTIBLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POSTES  «FLECHES»  ALLEMAND  ET  ITALIEN  
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Poste de Coordonnateur Réseau d’éducation prioritaire de 
Laragne et de l’éducation accompagnée : 
 

Poste rattaché à l’EEPU de Laragne                                         SUSCEPTIBLE 

 

 

 
Ce type de poste s’adresse à des maîtres chevronnés. 

 

 

 

 

 
 

 

 

CIRCONSCRIPTION GAP 1 
 

E.E.PU  Gap Anselme Gras                                                              VACANT 
 

E.P.PU  La Saulce SUSCEPTIBLE 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

POSTES  A.S.H. 

(adaptation scolaire et scolarisation des élèves handicapés) 
 

 
 

Direction pédagogique chargée de classe à l'IME St Jean à GAP  (3 cl) 
 

Direction pédagogique chargée de classe à l'IME Savines             (3 cl) 

 

 

 Etre titulaire du CAPA-SH ou diplôme équivalent et inscrit sur la 

liste d'aptitude académique de direction comportant au moins 3 

classes spécialisées 

 

 Poste d’enseignant référent (loi du 11 février 2005)         SUSCEPTIBLE 
 

 Poste d’enseignant référent (loi du 11 février 2005)          SUSCEPTIBLE 
 

 Poste d’enseignant référent (loi du 11 février 2005)         SUSCEPTIBLE 
 

 Poste d’enseignant référent (loi du 11 février 2005)         SUSCEPTIBLE 
 

Pour chacun de ces postes les secteurs sont définis en annexe de la fiche de 

poste  
 

Poste d’enseignant spécialisé chargé des dossiers des AVS et de la CDOEA 

(Commission Départementale d’Orientation vers les Enseignements Adaptés)                                                                                
                                                                                                  SUSCEPTIBLE 

 

 

Contraintes particulières d’emploi du temps : 
 

L’accompagnement des équipes enseignantes, les réunions 

institutionnelles, les rencontres avec les partenaires impliquent une 

grande souplesse dans l’emploi du temps. 

Calculés sur la base de 1 593 heures annuelles, ces horaires 

peuvent être modulés en fonction des besoins, variables au cours de 

l’année scolaire. 
 

 

Poste COORDONNATEUR de l’ESSR  (La Guisane)             SUSCEPTIBLE 

 

Poste COORDONNATEUR à l’EEEH  (Les Lavandes Orpierre)  
   SUSCEPTIBLE 

 

 

ESSR    Etablissement de Soins de Suite et de Réadaptation 

 
EEEH    Etablissement Expérimental pour l’Enfance Handicapée 

 

 

 

 

 
 

 

CIRCONSCRIPTION GAP 1 
 

Poste rattaché à l’EMPU de Gap Fontreyne                                      VACANT 
 

 

 

Etre titulaire du CAPA-SH ou diplôme équivalent option D 

 

 

 

POSTES  QUALITATIFS 

 

 

POSTE  UNITE  D’ENSEIGNEMENT  EXTERNALISEE  « MATERNELLE  AUTISME » 

 

 

 

 

 

 

 

POSTE  UPE2A 

 (Unité Pédagogique Enfants Allophones et nouvels Arrivants) 
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CIRCONSCRIPTION DE BRIANÇON 

 

Maître formateur, conseiller pédagogique généraliste          SUSCEPTIBLE 
 

Maître formateur, conseiller pédagogique pour l’EPS          SUSCEPTIBLE 

 

CONDITIONS  et  COMPETENCES  REQUISES 

 

 Etre titulaire du CAFIPEMF ou diplôme équivalent (si spécialité : 

dans la spécialité correspondante) 

 Capacité de travail en équipe  

 Sens des relations  

 Aptitude à  encadrer et à animer des actions dans les différents 

champs disciplinaires 

 Aptitude à se projeter dans la fonction envisagée  

 Appréciation de la nature et de l’étendue de ses responsabilités  

 Capacité à analyser l’efficacité de son action au sein d’une équipe 

de circonscription 

 Disponibilité, implication  

 Maîtrise des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication 

 Capacité d’analyse des dossiers. 

 

CIRCONSCRIPTION DE GAP 1 

Anciennement Gap-Embrun-St Bonnet 
 

Maître formateur, conseiller pédagogique généraliste          SUSCEPTIBLE 
 

Maître formateur, conseiller pédagogique pour l’EPS          SUSCEPTIBLE 

 

CIRCONSCRIPTION GAP 2 

Anciennement Gap-Buëch 
 

Maître formateur, conseiller pédagogique généraliste           SUSCEPTIBLE 
 

Maître formateur, conseiller pédagogique pour l’EPS SUSCEPTIBLE 
 

 

 

CIRCONSCRIPTION I.E.N.A.  

 

Fonctions exercées 

sur l'ensemble du département   
 

Maître formateur, conseiller pédagogique ASH avec missions. particulières 

dans le cadre de la formation continue et de la maîtrise de la langue.   
SUSCEPTIBLE 

-------------- 

Maître formateur, conseiller pédagogique pour les arts visuels   
SUSCEPTIBLE 

-------------- 

Maître formateur, conseiller pédagogique pour l’éducation musicale   
SUSCEPTIBLE 

-------------- 

Maître formateur, conseiller pédagogique pour le numérique  
SUSCEPTIBLE 

-------------- 

Maître formateur, conseiller pédagogique pour les langues vivantes 

étrangères et régionales  SUSCEPTIBLE 
 

Principales fonctions exercées : 

- promotion de l'enseignement et de l'apprentissage des langues vivantes à 

l'école primaire ; organisation en liaison avec toutes les circonscriptions ; 

- recrutement et habilitation des intervenants ; 

- interventions (départementales, académiques) dans la formation 

linguistique et pédagogique des enseignants. 

-------------- 

Maître formateur, conseiller pédagogique généraliste            SUSCEPTIBLE 
 

 - Mission principale : gestion des sorties scolaires avec nuitées  

 - Autres missions :    - environnement  

    - sciences 

-------------- 

Maître formateur, conseiller pédagogique généraliste             SUSCEPTIBLE 
 

 Missions principales :  - formation continue 

  - organisation du temps scolaire 

  - instruction à domicile 

  - suivi du dossier "Relations internationales" 

 

 

 

 

 
Il est souhaitable d’être titulaire  du  CAPSAIS 

du CAPA-SH 

ou du CAEI 

 

 

 

 
Contraintes particulières d’emploi du temps : 
 

L’accompagnement des équipes enseignantes, les réunions 

institutionnelles, les rencontres avec les partenaires impliquent 

une grande souplesse dans l’emploi du temps. 

Calculés sur la base de 1 593 heures annuelles, ces horaires 

peuvent être modulés en fonction des besoins, variables au cours 

de l’année scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POSTES D’INSTITUTEUR OU PROFESSEUR DES ECOLES MAITRE FORMATEUR, 

CONSEILLER PEDAGOGIQUE DE CIRCONSCRIPTION 
 

Les fonctions et missions des conseillers pédagogiques sont définies dans la note de service n°96-107 du 18 avril 1996. Celle-ci peut être 

consultée sur le site web de la direction des services départementaux de l’éducation nationale (Cf. document du mouvement  - Voir 

également les lettres de mission). 
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Direction des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes 

- Division du 1
er

 degré - 

Mouvement des personnels 

 

 

FICHE DE CANDIDATURE 

« POSTES PARTICULIERS » 

 

 

Les postes particuliers sont considérés comme prioritaires  

par rapport aux postes demandés selon la procédure informatisée 

 

Cette fiche sera accompagnée : 

- d’une lettre de motivation dans le cas d'une première demande ; 

- d'un bilan d'activité dans le cas d'une candidature renouvelée. 

 

NOM  ............................................................................................................................................................... …. 
 

Prénom  .................................................................................................................................................................  
 

Poste actuel  ..........................................................................................................................................................  
 

Poste(s) sollicité(s) : 

 

1 . ............................................................................................................................................  

 

2 . ............................................................................................................................................  

 

3 . ............................................................................................................................................  

 

4 . ............................................................................................................................................  

 

5 . ............................................................................................................................................  

 

 A  .................................................  le  ...............................................  

            signature 
 

 

 

APPRECIATIONS DE L'I.E.N. DE LA CIRCONSCRIPTION D’ORIGINE : 

 

 

 

 

 

 

 

LES CANDIDATS A CES POSTES SERONT CONVOQUES, LE CAS ECHEANT, POUR UN ENTRETIEN LE 16 mars 2016 

PAR UNE COMMISSION REUNIE SOUS LA PRESIDENCE DE L'IEN ADJOINT. 

 

Merci de contacter Mme COGORDAN par téléphone au 04 92 56 57 12 

afin d’organiser le planning des convocations. 
 
 

 

Cette fiche est à adresser pour le 10 mars 2016 IMPERATIVEMENT 
 

à l’Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription pour avis 

Celui-ci la transmettra ensuite rapidement à la Division du 1
er

 degré  


